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Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 2016 de la 
Fédération Française de Go  

 

 

Rédacteur : Laurent Coquelet  

 

 

Le 12 mars 2016, les délégués des clubs de la Fédération Française de Go se sont réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire, au 48 rue Duhesme, 75018 Paris. 
 
Chantal Gajdos, Présidente de l'association, ouvre l’assemblée à 10h10. En préambule, elle remercie tous les 
acteurs qui ont agi autour de l’événement AlphaGo, notamment Clément Béni, Motoki Noguchi, Junfu Dai et 
Fan Hui. 

 

1. CONSTATATION DU QUORUM 

Les participants à l’Assemblée Générale dont les délégués représentants les clubs affiliés à la FFG sont 
indiqués dans l’Annexe A, avec la répartition par clubs en Annexe B. 

135 voix sont représentées sur 139 : l’assemblée peut délibérer valablement. 

 

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

Un mois avant la tenue de l’Assemblée, l’ordre du jour a été envoyé par courriel aux clubs affiliés à la FFG, 
aux candidats au collège A et aux membres du collège B du conseil d’administration. Il est rappelé dans 
l’Annexe C. 

Yves Clair demande qu’un point particulier sur la RFG soit ajouté : il sera inséré entre les points 9 et 10. 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité (135 voix). 

 

3. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2015 

Le compte-rendu de l’Assemblée Générale 2015 a été publié sur le site de la Fédération.  

Le compte-rendu de l’AG 2015 est soumis au vote : adopté à l’unanimité (135 voix).  
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4. RAPPORT MORAL 2015  

La présidente lit le rapport moral proposé.  

Plusieurs personnes relèvent que les médias n’ont parlé du match entre Fan Hui et Alphago qu’en 2016 : il 
sera juste cité le match, mais pas la communication des médias sur le sujet, à reporter dans le bilan moral de 
l’année prochaine. 

Yves Clair demande à ce que soit notifiée l’absence de parution trimestrielle des comptes, qui était faite les 
années passées. 

Mar Jégou demande à ce que soit citée l’édition de la première Coupe Confucius de Poitiers. 

Le rapport moral modifié avec ces remarques est joint en Annexe D. 

Même si le rapport sur les licences de Jérôme Hubert n’a pas été lu, il est joint en Annexe E. 

 

Le rapport moral est soumis au vote : adopté à l’unanimité (135 voix).  
 
 

5. BILAN ET RAPPORT FINANCIER (ANNEXES F, G ET H) 

Etienne Crubellier, trésorier de la FFG, présente et commente le bilan 2015. 

Le bilan final est de -726 € (contre -14.645€ en 2014). 

 

Fabien Lips relève que le budget pour la RFG n’est pas clair (notamment les reports 2014 à 2015 et 2015 à 
2016) : 2 lignes différenciées seront ajoutées pour une meilleure compréhension. 

Chantal évoque la difficulté pour pouvoir solder le budget du stage d’été 2015, faute d’obtenir tous les 
éléments dans des délais raisonnables. Le solde du stage d’été est très positif : +4848€. 

Le congrès national Jeunes a été largement déficitaire (-3457€ contre -700€ prévus), pour 2 raisons 
essentiellement : des arriérés de 2014 concernant des pédagogues non payés à l’époque alors que c’était 
prévu, et des dépenses imprévues. José Olivares précise que certaines de ces dépenses sont venues se 
rajouter à la facture de la structure d’accueil, alors qu’elles n’étaient pas dans le devis initial. Ce point méritera 
une attention plus particulière l’année prochaine. 

 

Le rapport financier est soumis au vote : Pour : 118 voix ; Abstentions 17 voix. 
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6. BILAN DES ACTIVITES DES SALARIES DE LA FFG ET DES DIFFERENTS STAGES  

Salariés 

Le contrat de Fan Hui a été rompu à l’amiable, en juin 2015. Le solde de son activité est de -6.416€, plus que 
prévu, car les délais légaux à partir de l’AG ont repoussé la date initialement prévue. 

L’activité d’In-Seong Hwang se répartit de la manière suivante : 

- Environ 3.000€ rentrés par l’activité FFG elle-même (stages d’été et jeunes) 

- Environ 2.000€ rentrés par une facturation aux ligues et clubs 

- Le reste provenant de l’extérieur (cours internet, stages en Allemagne et en Suisse, académie) 

Le bilan financier d’In-Seong Hwang est de +7.200€, somme provisionnée pour lui redonner en bonne partie 
sous forme de prime, car le but de la FFG n’est pas de gagner de l’argent sur ses salariés. 

Afin de clarifier la situation d’un point de vue administratif, les recettes extérieures seront désormais facturées 
via son académie : l’employeur FFG mettra alors In-Seong à disposition pour ces activités. 

 

Stages 

Le stage d’été a été bien fréquenté et largement apprécié. Le solde positif de 4.848€ est à attribuer 
notamment à une bonne gestion du bar, et la venue d’un groupe de chinois. La partie comptable reste 
cependant à améliorer pour 2016. 

 

Le Congrès National Jeunes s’est également bien déroulé, avec la venue particulière d’une joueuse 
professionnelle sud-coréenne. Comme évoqué dans le rapport financier, la gestion de ce congrès méritera 
une attention particulière. 

 
Pause-déjeuner 
Cette pause a été particulièrement longue, dû au restaurant qui n’a pas servi dans les délais : cela a 
malheureusement limité le reste de la réunion. 
 

7. ÉLECTION DU COLLEGE A DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FFG  

Le collège A du Conseil d’Administration est constitué de 9 sièges, mais il n’y a eu que 8 candidatures 
seulement. La présentation de Luc Ronayette, absent excusé, est lue par Chantal Gajdos. 

La déclaration d’intention du bureau était jointe aux documents pour l’AG (voir Annexe I) 

L’élection a lieu à bulletin secret. Les résultats sont les suivants : 

M. Simon BILLOUET 131 voix 
Mme Chantal GAJDOS 128 voix 
M. Etienne CRUBELLIER 127 voix 
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M. Hui FAN 127 voix 
M. Laurent COQUELET 126 voix 
M. Fabien LIPS 126 voix 
M. Arnaud KNIPPEL 125 voix 
M. Luc RONAYETTE 105 voix 

 

8. ÉLECTION DE LA PRESIDENCE FFG 

N’ayant qu’un seul candidat, il est demandé que l’élection ne se fasse pas à bulletin secret. Les délégués de 
club acceptent à l’unanimité une élection à mains levées. 

Mme Chantal GAJDOS est élue présidente de la FFG  par 129 voix pour et 6 abstentions 

 

9. MODIFICATIONS DE DIVERS REGLEMENTS 

Voir Annexe J pour les détails des propositions. 

 

Remboursement des frais kilométriques  (passage au tarif du fisc) 

Vote : 133 voix pour, 2 abstentions. 

 

Remboursement des transports en commun  (passage au frais réels) 

Vote : 133 voix pour, 2 abstentions. 

 

Hébergement et nourriture (meilleur cadrage) 

Vote : 133 voix pour, 2 abstentions. 

 

Règlement intérieur (autorisations du vice-président de ligue à participer aux CA, en remplacement du 
président de ligue) 

Vote : 133 voix pour, 2 abstentions. 

 

Les votes ci-dessous sont à titre consultatif, car c’est le CA qui pourra modifier les règlements, après avoir 
peaufiné quelques détails. 

Simon Billouet précise la vision de son poste : responsable compétitions, et en même temps, lien avec les 
joueurs forts. 

Evolution du règlement du Championnat de France Amateurs 

Vote : 130 voix pour, 2 abstentions, 3 contre. 
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Evolution des compétitions Jeunes (changement de catégorie) 

Vote : 133 voix pour, 2 abstentions. 

 

Evolution des compétitions Jeunes (suppression du règlement de la coupe Hikaru) 

Vote : 133 voix pour, 2 abstentions. 

 

Evolution des compétitions Jeunes (changement du système de championnat) 

Vote : 133 voix pour, 2 abstentions. 

 

Proposition d’une « Charte du joueur de go » 

En complément, une traduction en français du règlement européen est proposée, pour plus de clarté. 

Le titre est discuté, comme par exemple « éthique du joueur de go ». 

Vote : 125 voix pour, 10 abstentions. 

 

10. SITUATION DE LA REVUE FRANÇAISE DE GO (RFG) 

Augustin Avenel, rédacteur en chef de la RFG dresse un point sur la RFG :  

- L’année 2015 a bien démarré, avec un bon rythme de publication, mais grosse baisse depuis : 2 
numéros de retard 

- Le blog a très bien fonctionné en début 2015, et continue à un niveau régulier depuis (environ 1 
article par semaine) 

- Abonnés Facebook au blog de la revue : de 350 en début 2015, le nombre est passé à 570 en fin 
d’année : c’est donc très suivi ! 

- Plus de maquettiste depuis début 2015 : les contenus sont souvent présents, mais la difficulté de 
maquettage reste importante 

- Baisse globale de motivation de l’équipe 

- Il manque une personne au poste de directeur de publication, notamment pour la gestion des 
annonceurs 

- Temps de travail estimé pour Augustin : 

o Presque 10h par semaine pour le blog 

o Environ 20h par semaine pour la RFG 

- Jean-Pierre Lalo s’est dernièrement bien mobilisé pour accompagner Augustin 
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Parmi les nombreuses discussions sur le sujet, voici les principales remarques : 

Yves Clair expose que les retards chroniques sont très dommageables pour les licenciés, certains « piliers » 
ayant même fini par arrêter leur abonnement. 

Jérôme Hubert propose que l’on passe à 2 numéros par an ; afin de pouvoir tenir le rythme. 

Arnaud Knippel oppose qu’il vaut mieux laisser 3 numéros, voire revenir à 4, mais en réduisant la qualité (mise 
en page minimaliste). 

Gérald Garlatti propose une sorte de « pause » dans la publication de la revue : 

- On termine de récupérer le retard des 3 numéros manquants pendant l’année 2016 

- On ne reconduit pas le tarif papier pour l’année prochaine (pas d’abonnement possible pour 2017) 

- On prend le temps de réfléchir aux solutions à apporter et à la pérennité de la RFG (lancement 
d’une grande discussion avec les clubs et les licenciés) 

- On continue les parutions sur le blog, qui fonctionne bien 

Départ de Ralf Wurzinger : ses voix sont distribuées aux autres délégués IdF. 

Départ de José Olivares et Dominique Cornuéjols : le quorum passe à 117 voix. 

 

Vote de la proposition de Gérald Garlatti : 115 voix pour, 2 abstentions. 

Il est également acté que si des joueurs s’estiment lésés et demandent le remboursement de leur abonnement 
2016, celui-ci sera accordé. 

 

11. PRESENTATION ET VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL 2017 

 
Chantal expose le budget prévisionnel (Cf Annexe K).  

Les principales modifications par rapport à 2016 sont la mise en place d’un budget de 600€ pour 
l’événementiel (type Alphago), et une augmentation du budget de l’Open de France à 1.100€ (rappel : 800€ en 
2015 pour restriction budgétaire, et 1.000€ les années passées).  

Albert Fenech re-demande qu’il soit établit un budget prévisionnel pour les 2 ans à venir : le bureau avoue ne 
pas avoir pu le faire cette année, car le budget 2015 a été lourd à boucler. Ce point sera étudié l’année 
prochaine. 

Simon Billouet précise qu’il n’y a pas de budget pour les WMSG prévus à Macao, car les autres compétitions 
internationales sont jugées prioritaires. 

Jean-Luc Gaillard ayant quitté l’assemblée peu avant, le quorum passe à 111 voix. 

Le budget de l’Open de France est validé, avec 60 voix pour, 41 abstentions, et 10 contre. 

Le reste du budget financier est validé, avec XXX voix pour, 2 abstentions. 
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12. TARIFS DES LICENCES 

 
Chantal Gajdos propose le maintien des taris des licences, sauf pour les 12-16 ans, qu’elle propose de 
remonter de 2€ à 5€, afin de garder une continuité dans les montants. 

Albert Fenech réitère son opposition à la majoration. 

Les tarifs 2017 proposés pour la part FFG sont donc : 

De 0 à 12 ans : 2€ 

De 12 à 16 ans : 5€ 

De 16 à 18 ans : 10€ 

Etudiants, chômeurs : 15€ 

Licence loisirs : 15€ 

Licence compétitions : 30€ 

Majoration pour la reprise de licence après le 31 décembre : 10€ 

Pas d’abonnement possible à la RFG papier (seul le blog sera géré en 2017) 

 

Les tarifs concernant la tranche 12-16 ans est adoptée avec 56 voix pour, 35 abstentions et 2 voix contre. 

Le reste des tarifs est adopté avec XX voix pour, 2 abstentions, 12 voix contre. 

 

Départ de Laurent Régnier et Laurent Coquelet à 18h30. 

 

13. QUESTIONS DES CLUBS 

 
Yves Clair se positionne en faveur de la suppression de la majoration licence, appuyé par Albert Fenech, mais 
une majorité des délégués présents juge cette majoration utile, afin de simplifier les prises de licences pour 
tout le monde. 
 
Yves Clair demande également s’il est possible de conserver un an de plus sur le site FFG des joueurs qui ne 
sont plus licenciés. Cette proposition pose plusieurs problèmes : si les joueurs ne sont plus licenciés, c’est 
bien un souhait de leur part et ne sont donc plus  actifs (Jérôme Hubert précise qu’il y a systématiquement 
une relance par mail pour le reprise de licence). De plus, certains joueurs ne souhaitent plus apparaître sur le 
site FFG, quand ils ne sont plus licenciés (certaines données sont même anonymisées en base, à la demande 
de certains anciens licenciés). 
 

14. DIVERS 

A la demande d’Yves Clair, appuyée par quasiment tous les présents, il est demandé à ce que les futures 
réunions FFG se déroulent dans un lieu politiquement neutre. Le choix de cette année a été motivé par une 
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tentative de changement par rapport au Café du Pont Neuf, et un joueur en région parisienne avait plusieurs 
pistes à nous proposer, mais seule cette salle était finalement libre. Le bureau remercie ce joueur pour sa 
démarche, mais c’était effectivement une erreur : une autre salle sera trouvée pour l’année prochaine. 

 

INTERRUPTION POUR LA TENUE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le Conseil d’Administration se retrouve pour élire le bureau FFG. Sont présents ou représentés à ce CA :  

Collège A : Etienne Crubellier, Chantal Gajdos, Arnaud Knippel, Fabien Lips  

Collège B : Alain Cano, Augustin Avenel, Yves Clair, Albert Fenech, Gérald Garlatti (procuration donnée à 
Augustin Avenel), Jean-Pierre Lalo (procuration donnée à Arnaud Knippel) 
 

Sur 18 membres, 10 sont présents, le quorum de 1/3 est donc atteint. 

 

La présidente FFG propose sa liste pour compléter le bureau : 

 Vice-président : Arnaud Knippel 

 Trésorier : Etienne Crubellier 

 Secrétaire : Laurent Coquelet 

 Secrétaire adjoint : Luc Ronayette 

Ce bureau est adopté, avec 10 voix pour. 

 

FIN DE L’INTERRUPTION  

 
 
 
La séance est levée à 18h50. 
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Index des ANNEXES 
 
A. Liste des participants à l’A.G. 
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C. Ordre du jour 
D. Rapport moral 2015 

E. Bilan sur les licences 

F. Bilan financier 2015, par rapport au prévisionnel 

G. Bilan financier 2015, par rapport au réalisé 2014 

H. Rapport financier 2015 
I. Déclaration d’intention du bureau proposé 

J. Propositions de modification du règlement intérieur 

K. Bilan prévisionnel 2016 
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ANNEXE A : Liste des participants à l’A.G. 

 

Délégués de clubs affiliés : 135 voix réparties sur 17 délégués 

Ligue Rhône-Alpes : 18 voix, 2 délégués : Dominique Cornuéjols 
 José Olivares Flores (représentant aussi Frédéric Panico)  
Ligue Ile de France : 36 voix, 4 délégués : Paul Baratou 
 Yannis Henry 
 Jérôme Hubert 
 Ralf Wurzinger 
Ligue de l’Ouest : 22 voix, 2 délégués : Marc Jégou 
 Adrien Durand 

Ligue de Normandie : 6 voix, 1 délégué : Jean Luc Gaillard 

Ligue du Sud-Ouest : 17 voix, 1 délégué :  Yves Clair (représentant aussi Daniel Tosetto) 

Ligue du Centre : 10 voix, 1 délégué : Eric Imbault 

Ligue Méditerranée : 19 voix, 1 délégué : Laurent Régnier (représentant aussi Denis Labro)  

Ligue de L’Est: 8 voix, 1 délégué : Albert Fenech 

Ligue du Grand Nord: 0 voix, 0 délégué 

 

Membres du Conseil d’administration sortant: 

Bureau :     Chantal Gajdos, présidente 
Arnaud Knippel, vice-président 
Etienne Crubellier, trésorier 
Laurent Coquelet, secrétaire 

Administrateurs :    Fabien Lips 
 

Membres du Collège B :   (Jean Allard, représenté par Laurent Régnier) 
Augustin Avenel 
Alain Cano (à partir de 16h20) 
Yves Clair 
Albert Fenech 
Gérald Garlatti 
(Jean-Pierre Lalo, représenté par Arnaud Knippel) 

 

Auditeurs :    Simon Billouet (à partir de 11h) 
Loïc Lefebvre 
Pascal Tariel (suppléant délégué IdF, jusqu’à 12h30) 
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    ANNEXE B : Répartition des voix 
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ANNEXE C : Ordre du jour 
 

 

1 - Constatation du quorum 

2 - Approbation de l'ordre du jour 

3 - Approbation du compte-rendu de l'AG d’avril 2015 

4 - Rapport moral 2015 

5 - Bilan et rapport financier 2015 

6 - Bilan des activités des salariés de la FFG et des différents stages 

Pause-déjeuner 

7 - Élection du collège A du Conseil d’Administration de la FFG 

8 - Présentation des candidats et élection du président de la FFG 

Interruption de l’Assemblée Générale 

Réunion du Conseil d’Administration collège A et B 

Ordre du jour du CA : Élection du Bureau de la FFG 

9 - Vote sur les propositions de modifications de règlements (voir document joint) 

10 - Présentation et vote du budget prévisionnel 2016 

11 - Vote des tarifs des licences 

12 - Questions des clubs 

13 - Divers 
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ANNEXE D : Rapport moral 2015 
 

Gouvernance FFG 

 
L’année 2015 a été une année de transition avec un changement de présidence et de bureau. 

Après 3 ans de lourds déficits, une tenue rigoureuse des finances était la plus grande priorité et le résultat est 
satisfaisant : les finances sont proches de l’équilibre.  

En plus de la prise de fonctions, l'année 2015 a été très technique et chronophage pour l'ensemble du bureau 
qui a dû notamment gérer la rupture conventionnelle avec Fan Hui, régler un contentieux avec l'URSSAF, 
rectifier une erreur de déclaration de notre siège social, anticiper des changements de législation du travail … 

Des réunions quasi-hebdomadaires de bureau via Skype, régulièrement avec d’autres acteurs de la FFG, ont 
permis de construire ou pérenniser des actions, comme la modification de certains règlements de 
championnats sous l’égide de Simon Billouet, ou tout simplement mieux préparer les Conseils 
d’Administration. 

Les 3 réunions physiques du Conseil d’Administration se sont déroulées avec une bonne représentation des 
membres élus, notamment grâce à la mise en place de visioconférences qui ont favorisé la participation tout 
en réduisant les frais. 

Le nombre de licenciés a légèrement augmenté en 2015 par rapport à 2014 (+2,6%) avec 1354 licences dont 
135 licences loisir. 

 

Communication 
 
La communication de la FFG a largement été améliorée sur de nombreux points :  

La publication régulière d’une lettre d’informations aux clubs (environ bimestrielle) a permis de répondre 
essentiellement à trois buts : fournir des informations utiles aux principaux acteurs du développement du go 
que sont les clubs, assurer une transparence des actions et décisions du bureau et du conseil 
d’administration, susciter et encourager de nouvelles initiatives locales ou nationales.  

La communication directe vers les licenciés s’est également améliorée avec l’envoi automatique deux types 
de mail. Le premier est un message de « bienvenue » de la FFG lors de la validation de la prise de licence, 
auquel est jointe la carte de licence au format électronique. Le second est un message prévenant le licencié 
de la parution d’une nouvelle échelle de niveau, où son propre niveau a évolué. Merci à Gérald Garlatti pour la 
mise en place du premier mail et à Julien Corcessin pour le second.  

Enfin, des médias ont parlé du jeu de go au niveau national pour la victoire de la France en individuel et en 
équipe aux Championnats d’Europe. Le secrétaire FFG a été interviewé sur France-Info pour un reportage de 
5 minute sur cette victoire, ce qui – espérons-le – fera mieux connaître le go auprès du grand public.  

Un point reste cependant à reprocher : la parution trimestrielle des comptes n’a pas été effectuée, 
contrairement à l’année dernière. 
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Activités 
 
Les excellents résultats aux championnats d’Europe sont le fait marquant de 2015 : Fan Hui a été sacré 
Champion d’Europe pour la 3ème fois, et l’équipe de France est devenue pour la première fois Championne 
d’Europe : félicitations à toute l’équipe, et notamment à son capitaine Antoine Fenech.  

La France a été largement représentée dans les compétions mondiales : Benjamin Papazoglou au 
Championnat du Monde Amateurs à Bangkok, Benjamin Dréan-Guénaizia à la Coupe du Premier Ministre de 
Corée, Tanguy Le Calvé, Rémi Campagnie et Denis Karadaban au championnat par équipes de Guangzhou 
(Chine) et la paire Dominique Cornuéjols / Denis Karadaban au Championnat du Monde de pair-go à Tokyo.  

L’organisation des différents championnats nationaux (individuel, jeunes, vétérans, pair-Go et clubs, alias 
coupe maître Lim) a bien été gérée par les différents clubs qui se sont portés volontaires, en association avec 
le responsable compétitions : la fréquentation et le niveau global restent stables. La 1ère édition de la Coupe 
Confucius s’est déroulée à Poitiers. 

Le stage fédéral d’été et le stage Jeunes, événements majeurs pour la dynamisation  du go, sont bien 
fréquentés et fort appréciés, notamment avec la participation de joueurs professionnels étrangers (pour la 
première fois au stage Jeunes). Le stage d’été a eu lieu de 2003 à 2015 à Belmont/Rance, mais se déroulera 
à Piriac/Mer pour 2016, suite à la recherche active d’un nouveau site.  

La parution de la RFG reste chaotique : seulement deux revues sont parues en 2015 au lieu de trois. C’est en 
partie dû au départ ou à l'indisponibilité des maquettistes. Les membres de l'équipe sortants sont toujours 
difficiles à remplacer au vu de l'engagement demandé et cela rend précaire la survie de la revue.  

Quatre stages (Marseille, Grenoble Theix et Antony) de formation à l’initiation ont été suivis par une 
soixantaine de joueurs. Ils sauront désormais mieux développer le go lors de salons ou festivals, mais aussi et 
surtout écoles ou structures périscolaires.  

L’équipe de France Jeunes a été relancée, grâce à José Olivares et Fan Hui : les sélections ont déjà eu lieu et 
l’entrainement débute avec des commentaires par Fan des parties jouées entre les jeunes sélectionnés. 

L’année 2015 aura aussi été l’année de la première victoire, historique, d’une intelligence artificielle sur un 
joueur professionnel (en l’occurrence le logiciel Alphago contre Fan Hui). 
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ANNEXE E : Bilan sur les licences 
 

Assemblée Générale 2016 

Point sur les licences (au 11 mars 2016) 

L’année 2015 s’est terminée au 31 décembre avec 1363 licences. 

Ce nombre représente une augmentation de 2,6%  du nombre de licences par rapport à l’année 2014 qui en 
comptait 1327. 

Pour 2016, la prise de licence a commencé dans la plupart des ligues à partir du mois de septembre 2015. 

Cette année, la prise de licence s’est accélérée au mois de Décembre pour atteindre à ce jour, 11 mars 2016 , 
le nombre de 1205 licences . 

C’est un peu mieux que l’année passée... 

A titre de comparaison, l’an dernier à la même date  nous en étions à 1188 licences . Cette année, nous 
avons 127 Licences Loisir. 

Le nombre de clubs en 2015 est presque stable avec 99 clubs. 

En 2016, 93 clubs et 23 contacts. 

Le tableau ci-dessous donne l’évolution du nombre de licenciés dans les ligues ces dernières années, le 
nombre de licences au 14 mars 2015 et le taux de reprise au 14 mars 2015. La dernière colonne du tableau 
tente de faire une projection du nombre de licences par ligue d’ici la fin d’année 2015 en se basant sur les 
nombres de licences 2014 et 2015 au 14 mars 2015. 
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Le tableau ci-dessous donne les chiffres de ces 16 dernières années, les chiffres de 2016 au 11 mars ainsi 
qu’une projection en fin d’année 2016. 

Ci-dessous, la même chose en graphique avec la projection de fin d’année 2016. 
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ANNEXE F : Bilan financier 2015, par rapport au prévisionnel 
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ANNEXE G : Bilan financier 2015, par rapport au réalisé 2014 
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ANNEXE H : Rapport financier 2015 

 

1. LICENCES  

Malgré le maintien du nombre de licenciés en 2015, les recettes sont en baisse significative (de 1824€) suite à 
l'adoption du tarif loisir (une centaine de licenciés) et à la réduction du tarif pour les jeunes de 12 à 16 ans. 

2. EGF/IGF 

Les frais de représentation ont été considérablement réduits avec la prise en charge des frais de déplacement 
d'un seul représentant FFG à l'assemblée générale de l'EGF. 

3. ADMINISTRATIF 

Les frais liés aux déplacements aux CA et AG ont été fortement réduits, notamment grâce à la mise en place 
de visioconférences pour les CA. Cela représente une économie de 1411€ par rapport à 2014 et c'est un peu 
en dessous du montant du prévisionnel. 
 
Les frais administratifs divers ont pu être également réduits. Les frais bancaires restent quant à eux très 
élevés, ce qui pose la question d'un changement éventuel de banque. 

4. PERMANENT  

Le départ de Fan, a coûté plus cher que ce qui était prévu lors de la dernière AG. 
La prime de rupture conventionnelle a été calculée au minimum légal (à savoir 3050€ + 610€ de charges) soit 
960€ au-dessus des premières estimations. La procédure démarrée immédiatement suite à l'AG 2015 n'a pu 
être close que début juin avec la prise en compte des délais légaux. Le départ de Fan ayant été prévu au 
départ en avril, très peu d'activités avaient été programmées au-delà et nous n'avons quasiment aucune 
recette extérieure sur cette période pour financer son salaire. 
Ces manques à gagner ont été en partie contrebalancés par la récupération d'un montant d'environ 3500€ 
auprès de l'URSSAF (suite à la mauvaise prise en compte de la réduction Fillon par le cabinet comptable, 
merci à Frederik Wiethölter pour son aide). 
 
Du côté d'Inseong, ses recettes (30890€ + 2850€ pour les stages d'été, le congrès jeune et la RFG) ont 
dépassé largement son coût salarial, une bonne partie de ces rentrées étant assurées par les joueurs et clubs 
suisses et allemands. L’excèdent, d'environ 7200€, a été provisionné. 
 
Au total le poste permanent, estimé au prévisionnel à -4200€, est déficitaire de 6416€ ce qui est un moindre 
mal (-7942€ en 2014). 
 

5. REVUE FRANÇAISE DE GO 

Seulement deux numéros sont sortis en 2015. Le blog a bien fonctionné. Une provision de 8100€ 
correspondant à la publication de 3 numéros a été budgétisée. La part prise sur les licences est quant à elle 
de 8378€ (1191 licences à 5€ et 215 abonnements à 13€). 
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6. PEDAGOGIE ET FORMATION  

a) Stage d'été 

Le stage d'été a été très largement bénéficiaire grâce à une bonne fréquentation et à une meilleure gestion de 
la buvette. L'école Nie Wei Ping (groupe de stagiaires chinois) a également subventionné le stage à hauteur 
de 1500€. 
Il restait des règlements à faire sur 2014, un peu plus de 1000€. Le résultat final pour 2015, pris séparément, 
est de 5931€. 

b) Stages formateurs 

Quatre stages ont eu lieu en 2015 : Marseille, Theix, Grenoble et Antony. La FFG prenant en charge la 
rémunération du formateur, le coût total est de 2000€. 

7. JEUNES  

a) Congrès national jeunes 

Faute de temps et au vu des résultats de l'année précédente, l’organisation du congrès national jeunes 2015 a 
été reconduite sur le modèle de l'édition 2014. La fréquentation du stage a été  bonne avec 37 jeunes 
participants. 
Le résultat du congrès a été pénalisé par plusieurs surcoûts, et notamment des charges importantes qui 
restaient à payer sur l'édition 2014. 
Il s'ensuit un déficit important de 3457€ pour un déficit inscrit au prévisionnel de 700€ (le stage étant 
subventionné par la FFG). Le budget sera à revoir en détails pour l'édition 2016. 

b) Équipe France jeunes 

L'équipe de France jeunes a repris ses activités, une partie des dépenses correspondent aux cours dispensés 
sur internet. L'autre partie à l'achat des T-shirts de l'équipe. 

8. COMPETITIONS (ORGANISATION ET DEPLACEMENTS) 

Les joueurs et les organisateurs s'étant montrés très raisonnables cette année face au déficit annoncé en 
2015, le budget engagé pour ces deux postes a été très faible : 2367€ en 2015 contre 9703€ en 2014 et 
4650€ au prévisionnel. 
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ANNEXE I : Déclaration d’intention du bureau proposé 
 

Déclaration d’intention pour 2016 

Chantal GAJDOS et son équipe 
 

Le bureau proposé pour 2016 se composerait comme l’année passée de : 

Chantal GAJDOS Présidente FFG 

Arnaud KNIPPEL Vice-président 

Étienne CRUBELLIER Trésorier 

Laurent COQUELET Secrétaire 

Luc RONAYETTE Secrétaire adjoint 

 

Les objectifs pour 2016 sont avant tout de consolider la situation de 2015 : 

� Conserver une gestion saine et équilibrée des finances FFG 

� Continuer la communication interne, notamment vis-à-vis des clubs 

� Gérer les événements importants de la vie fédérale (stage d’été, stage jeunes, championnats, 

formations animateurs, …) 

 

Voici les priorités pour notre mandat : 

� La création de la formation arbitrage / organisation de tournoi 

� La recherche de partenaires, notamment en profitant de la notoriété médiatique actuelle : nous 

espérons que cette recherche permettra d’aboutir à un résultat concret, afin de consolider les 

finances FFG, tout en permettant un meilleur développement des différentes actions 

� La réactualisation des différentes missions FFG et des acteurs qui sont en poste 

� La préparation du championnat européen Jeunes de 2017, avec le club de Grenoble 

� La refonte – ou non – de la RFG : la gestion de la revue devient très délicate 

� La poursuite de la gestion du stage d’été (même lieu que Piriac pour 2017 ?) 

� L’amélioration de l’offre du matériel et des outils proposés par la FFG, notamment pour le 

développement des animations et du go en milieu scolaire 
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ANNEXE J : Propositions de modification du règlement intérieur 
 

Propositions de modifications de règlements  

Comme validé au Conseil d’Administration FFG du 09 janvier 2016, les modifications de règlement ci-dessous 
sont soumises au vote de l’AG FFG. 

Le 12 février 2016 
Chantal GAJDOS 

Présidente FFG 
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1. PROPOSITION D'EVOLUTION DE NOTRE REGLEMENT FINANCIER : 

1.1 FRAIS KILOMETRIQUE 

 
Document actuel :  
http://ffg.jeudego.org/informations/officiel/reglements/reglement_financier.pdf 
 

Article 5.2.3. 
Les déplacements en voiture sont remboursés, en sus des dépenses de péage, parking et autres frais 
de circulation, sur la base d’une indemnité kilométrique forfaitaire de 0,20 euro. Ce montant sera revu 
chaque année par l’assemblée générale de l’Association, à l’occasion du vote du budget. 
 
Article 8.2.4. Une proposition d’actualisation de l’indemnité kilométrique est jointe au rapport financier 
annuel. 

 
Ce forfait kilométrique n'ayant jamais été revu depuis l'adoption du règlement financier en 2004, il est 
aujourd'hui en dessous du coût réel engagé par les bénévoles.  
 
Je propose donc de revaloriser ce forfait au 1er janvier de chaque année au barème forfaitaire spécifique aux 
bénévoles publié annuellement par l'administration fiscale : 
http://www.interieur.gouv.fr 
 
Tarifs en vigueur (2015) 
Type de véhicule Par kilomètre parcouru 

Véhicules automobiles 0,308 € 

Vélomoteurs, scooters, motos 0,120 € 

 
Dans le cadre de notre demande de reconnaissance d'intérêt général, cela serait également un avantage pour 
les bénévoles qui souhaiteraient abandonner leur frais tout en profitant de la réduction d'impôt : 
http://www.associations.gouv.fr/1016-frais-non-rembourses-des-benevoles.html 
 
Malheureusement, la FFG a reçu un premier avis négatif de l'administration fiscale suite à une demande dont 
nous ignorions l’existence et qui a été déposée en 2009. Aujourd'hui l’obtention de cette reconnaissance est 
mal partie mais les démarches ne sont pas closes. 
 
Proposition de modification 1 du règlement financier :  

Article 5.2.3. 
Les déplacements en voiture sont remboursés, en sus des dépenses de péage, parking et autres frais 
de circulation, sur la base d’une indemnité kilométrique forfaitaire. Le montant de ce forfait est 
revalorisé au 1er janvier de chaque année au montant du barème forfaitaire spécifique aux bénévoles 
en cours publié annuellement par l'administration fiscale. 

 
Article 8.2.4. Article à supprimer 
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1.2 TRANSPORTS EN COMMUN 

 
Document actuel :  
http://ffg.jeudego.org/informations/officiel/reglements/reglement_financier.pdf 
 

Article 5.2.4. Les déplacements en train sont remboursés sur la base du meilleur tarif de seconde 
classe. Ceux en avion sur la base du meilleur tarif de la classe touriste. 

 
Cet article est obsolète. Depuis des années, on rembourse les frais réel. De toutes façons difficile de calculer 
ce forfait aujourd'hui compte-tenu des politiques tarifaires des compagnies. 
 
Proposition de modification 2 du règlement financier :  

Article 5.2.4. Les déplacements en transport en commun (train, avion, bus...) ou en covoiturage sont 
remboursés sur justificatifs sur la base des frais réels. Les bénévoles sont tenus d'étudier les tarifs les 
plus favorables à la fédération (seconde classe, classe éco, horaires...). 
En cas de dépassement manifeste et en l'absence d'accord préalable, le bureau se réserve le droit de 
plafonner le remboursement au coût moyen qu'il aura pu constater par ailleurs. 
 
 

1.3 HEBERGEMENT ET NOURRITURE 

 
Document actuel :  http://ffg.jeudego.org/informations/officiel/reglements/reglement_financier.pdf 
 
Je propose d'ajouter un article : 
 
Proposition de modification 3 du règlement financier :  

 
Article 5.2.6. De manière générale, les frais d’hébergement ou de nourriture ne sont pas pris en charge 
par la fédération. 
Il est toutefois admis que pour des événements qui demandent une organisation lourde (stage fédéral 
d'été, congrès national jeunes...) elle puisse prendre à sa charge tout ou partie de l'hébergement et de 
la nourriture des bénévoles les plus impliqués. 
Toute prise en charge ou remboursement de frais d’hébergement ou de nourriture reste soumise à 
l'accord en amont du bureau. 
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2. PROPOSITION D'EVOLUTION DE NOTRE REGLEMENT INTERIEUR : 
 
Je propose d’accepter officiellement que les présidents de ligues puissent se faire représenter par leur vice-
président au CA. 
 
Document actuel :  
http://ffg.jeudego.org/informations/officiel/reglements/ReglementInterieur15.pdf 
 

Article 18. Fonctionnement du Conseil d’Administration 
 
18.4. Présence aux Réunions 
Un membre empêché d'assister à une réunion du Conseil d’Administration peut se faire représenter 
par un autre membre qui ne peut être en possession que d'un seul pouvoir. Sauf maladie justifiée ou 
cas de force majeure, un membre absent à deux réunions consécutives pendant le cours de son 
mandat est automatiquement considéré comme démissionnaire. Il est entendu qu'un membre 
régulièrement représenté n'est pas considéré comme absent. 

 
Proposition de modification du règlement intérieur :  
 

18.4. Présence aux Réunions 
Un membre (collège A et B) empêché d'assister à une réunion du Conseil d’Administration peut se faire 
représenter par un autre membre qui ne peut être en possession que d'un seul pouvoir. 
Un président de Ligue (collège B) peut désigner un vice-président de sa ligue afin de le représenter 
lors d’une réunion du Conseil d’Administration. 
Sauf maladie justifiée ou cas de force majeure, un membre absent à deux réunions consécutives 
pendant le cours de son mandat est automatiquement considéré comme démissionnaire. Il est entendu 
qu'un membre régulièrement représenté n'est pas considéré comme absent. 
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3. PROPOSITION D'EVOLUTION DE NOTRE REGLEMENT DES COMPETITIONS : 
 
Suivant notre règlement intérieur, le règlement des compétitions est voté par le conseil d'administration 
fédéral. Un nouveau règlement a été adopté en décembre 2015, des clarifications et des mises à jour étaient 
nécessaires par rapport aux documents existants. 
 
http://ffg.jeudego.org/informations/officiel/reglements/ReglementCompetition_2015.pdf 
 
Le conseil d'administration souhaite toutefois prendre l'avis de l'assemblée générale de la FFG sur les 
modifications des compétitions fédérales envisagées à partir de 2017. 

3.1 EVOLUTION  DU CHAMPIONNAT DE FRANCE AMATEUR : 

La proposition principale est de monter le championnat de France amateur à 16 joueurs afin de passer à un 
tournoi en quatre rondes.  

La seconde proposition est de revoir le système de sélection : 

• Supprimer la sélection via les résultats à des tournois bien choisis et remplacer par la qualification à 
l'échelle de huit joueurs actifs avec des critères de participation aux championnats fédéraux et au 
congrès.  

• Pour les huit autres joueurs, l'idée est de qualifier six joueurs à l'Open complétés de deux wild-cards. 

 

Texte existant : 

5. Championnat de France amateur 

5.1 Objectifs et joueurs qualifiés  

Ce championnat final sert à décerner le titre de champion de France amateur. Il est réservé aux 
joueurs pouvant représenter la France au championnat du monde amateur. Sont qualifiés d'office pour 
ce championnat : 

• les 2 joueurs de nationalité française les mieux classés au tournoi de Paris ; 

• les 2 joueurs de nationalité française les mieux classés au congrès européen ; 

• les 4 joueurs de nationalité française les mieux classés au  championnat Open. 

En cas de désistement d'un joueur, ou si un même joueur remplit plusieurs des conditions ci-dessus, le 
nombre total de qualifiés est maintenu à 8 en qualifiant les joueurs suivants du classement du 
championnat Open. 

5.2 Déroulement  

Système coupe en 3 rondes, sur un week-end. A l'issue de la première ronde, les 4 gagnants 
continuent vers les demi-finales, les 4 perdants jouent entre eux les matchs de classement des places 
5 à 8 par système d'élimination directe. A l'issue de la ronde 2, les deux gagnants jouent la finale, les 
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deux perdants jouent la petite finale pour les places 3 et 4. Le gagnant de la finale sera déclaré 
champion de France, le perdant de la finale sera déclaré vice-champion de France.  

Les parties se déroulent en 1 heure 30 minutes par joueur, avec un byo-yomi de 5 minutes pour 15 
pierres. 

 

Texte proposé : 

5. Championnat de France amateur 

5.1 Objectifs et joueurs qualifiés  

Ce championnat final sert à décerner le titre de champion de France amateur. Il est réservé aux 
joueurs pouvant représenter la France au championnat du monde amateur. Sont qualifiés pour ce 
championnat : 

• les 8 joueurs « actifs » les plus forts à l'échelle de niveau publiée après le championnat Open ; 

• les 6 joueurs de nationalité française les mieux classés au championnat Open ; 

• 2 joueurs invités, l'un par l'équipe organisant le championnat, l'autre par les responsables des 
compétitions. 

Pour être considéré comme actif, un joueur doit vérifier au moins l'un des deux critères suivants : 

• avoir joué au moins dix parties comptabilisées à l'échelle de niveau lors les 12 mois précédant 
la sélection ; 

• avoir participé en intégralité à la dernière édition d'au moins un des trois événements suivants : 
championnat de France Open, championnat de France amateur, congrès européen (une ou 
deux semaines). 

Les joueurs invités doivent être soumis (avec motivation) à l'approbation du conseil d'administration 
suffisamment en amont du championnat. 

En cas de désistement d'un joueur, ou si un même joueur remplit plusieurs des conditions ci-dessus, le 
nombre total de qualifiés est maintenu à 16 en qualifiant les joueurs suivants du classement du 
championnat Open. 

Les organisateurs doivent prévoir une parité en cas d'absence de dernière minute d'un des joueurs 
qualifiés. 

 

5.2 Déroulement  

Système coupe en 4 rondes, sur un week-end. Tous les joueurs jouent les 4 rondes afin d'avoir un 
classement complet des 16 joueurs. Le gagnant de la finale sera déclaré champion de France, le 
perdant de la finale sera déclaré vice-champion de France. 

Les parties se déroulent en 1 heure 30 minutes par joueur, avec un byo-yomi de 5 minutes pour 15 
pierres. 



FédérationFrançaise de Go 
B.P. 95 – 75262 PARIS Cedex 06 
http://ffg.JeuDeGo.org  

 

 
 

29 / 31 

3.2 EVOLUTION DES COMPETITIONS JEUNES : 

 
Les changements proposés : 

• Changement des catégories : on passe en moins de 12 ans, moins de 16 et moins de 20 comme au 
niveau européen.  

• Suppression du règlement de la coupe Hikaru du règlement des compétitions fédéral (la coupe Hikaru 
n'est pas un championnat mais inhérent au stage jeunes) et du système de points qui est caduc (les 
asiatiques ayant leurs propres critères pour déterminer qui part chez eux). 

• Changement du système de championnat avec recommandation d'un round-robin en cas de faible 
effectif et sinon d'un système coupe comme dans un tournoi de tennis (si le nombre de joueurs est une 
puissance de 2 c'est facile, sinon on arrondit soit par défaut soit par excès et on exempte les joueurs 
les plus forts de la première ronde). Le but est d'obtenir un champion de façon claire ce qui est plus 
lisible pour les jeunes compétiteurs. 

 
 
 
 
4. ADOPTION D'UNE CHARTE DU JOUEUR DE GO : 
 
Nous souhaitons proposer à l'assemblée générale l'adoption d'un « règlement de bonne conduite » sous la 
forme d'un document nommé « charte du joueur de go ». 
 
L'idée est de mettre en avant les valeurs de fair-play et de respect de l'autre prônées par notre fédération et 
de les rappeler à tous. 
 
Il ne s'agit pas d'un règlement disciplinaire et cela n'a pas vocation à le devenir (le cas échéant, si le besoin se 
fait sentir, un document ad hoc sera rédigé). 
 
Le texte suivant n'étant pas encore abouti, nous le présentons à titre de document de travail pour retour d'avis 
de l'assemblée générale. 
 
 
CHARTE DU JOUEUR DE GO  

 

1. Respect des règles  

Le joueur s'engage à respecter la règle du jeu de go telle que définie et adoptée par la Fédération Française de 
Go ou, si elle est différente, la règle de jeu choisit par les organisateurs de la compétition. 
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Il s'engage également à respecter le règlement des compétitions de la Fédération Française de Go ainsi que tout 
règlement ayant trait aux compétitions émanant de la Fédération Européenne de Go ou de la Fédération 
Internationale de Go. 

Le joueur s'engage à jouer loyalement : toute tricherie (source d'information extérieure, moyens illégaux) est 
prohibée. 

Le joueur respecte l'éthique sportive : le résultat d'une partie ne doit pas découler d'une quelconque négociation. 

 

2. Respect de l'adversaire  

Le joueur s'engage à respecter son adversaire, en s'adressant à lui de manière courtoise et polie, et en évitant de 
le distraire ou le déranger. 

 

3. Respect de l'organisation  

Le joueur s'engage à respecter l'organisation et les organisateurs. En s'inscrivant, il accepte notamment tout 
règlement spécifique au tournoi en cours. 

Le joueur s'engage à respecter les horaires du tournoi : inscription, rondes, remise des prix.  

Le joueur accepte de jouer sous le contrôle d'un arbitre. Face à une décision de l'arbitre en cours de jeu, le joueur 
obtempère. En cas de désaccord, il peut l'exprimer verbalement, mais il devra déposer une réclamation par écrit, 
le plus tôt possible, selon des modalités qui lui seront expliquées par l'arbitre et les organisateurs. 

 

4. Championnat de France et représentation de la France à l’international  

Par défaut, le joueur s'engage à jouer toutes les rondes de la compétition. Une absence lors d'une ou plusieurs 
rondes doit être motivée et, dans la mesure du possible, anticipée.  

Il s'engage également à respecter les éventuels événements concomitants au tournoi (cérémonies d'ouverture, 
de clôture, événement médiatique) et à y assister. 
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ANNEXE K : Budget prévisionnel 2016 

 

 

 
 

 


